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Après que le projet de loi Bioéthique comprenant l’ouverture de la Procréation Médicalement Assistée (Pma) 
aux femmes seules et aux couples de femmes a été reporté à plusieurs reprises, le Premier Ministre a 
récemment annoncé la reprise des débats au Parlement dès septembre 2020. C’est dans ce contexte que 
Marchons Enfants a souhaité interroger les Français. 
 
Alors que la France sort du confinement, le projet de loi autorisant la Pma reste une priorité pour 39% des 
personnes interrogées, notamment pour les jeunes de moins de 35 ans qui sont 60 % à considérer la reprise 
des débats comme prioritaire, alors que les plus de 65 ans sont 21 % à le penser. De plus 29 % des 
Français souhaitent que le texte soit débattu dès que possible même si 53 % pensent qu’il faudrait 
suspendre encore les débats pour donner priorité à la gestion des conséquences économiques et sociales 
de la crise du coronavirus. 
 
Les sujets prioritaires auxquels l'exécutif et le Parlement doivent se consacrer  
Selon vous, quels sont les sujets prioritaires auxquels le président de la République, le gouvernement et le 
Parlement doivent se consacrer dans les 12 prochains mois ? (Trois réponses possibles) 
 

 
 
 
 



Le niveau de priorité du projet de loi élargissant la Pma dans le contexte de crise 
Selon vous, le projet de loi autorisant la procréation médicalement assistée (Pma) pour les femmes seules et 
les couples de femmes est-il toujours une priorité compte-tenu de l’ampleur des conséquences sanitaires, 
économiques et sociales de la crise du coronavirus ? 

 

 

La tenue du débat du projet de loi élargissant la Pma au Parlement Le projet de loi qui prévoit 
d’autoriser la procréation médicalement assistée (Pma) pour les femmes seules et les couples de 
femmes a été suspendu en raison de la crise sanitaire. Des députés et militants associatifs font 
campagne pour que le Parlement reprenne et vote le plus rapidement possible ce projet de loi.  
Selon vous, ce projet de loi doit-il… ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
L'affirmation selon laquelle la loi élargissant la Pma est un retour au « monde d'avant » 

 
L'affirmation selon laquelle la loi élargissant la Pma est une « manoeuvre de diversion ». Les élus de 
La République en Marche (Lrem) veulent que les débats à l’Assemblée nationale sur le projet de loi 
bioéthique, qui vise notamment à autoriser la procréation médicalement assistée (Pma) pour les 
femmes seules et les couples de femmes, reprennent le plus vite possible.  
Selon vous, est-ce une manoeuvre de diversion ou de tactique électoraliste dans le contexte de la crise 
sanitaire, économique et sociale du Covid-19 ? 

 
 
 
 
 
 

Méthodologie 
L’enquête a été menée auprès d’un échantillon de 1 005 personnes, représentatif de la population française âgée de 18 ans et 
plus. La représentativité de l’échantillon a été assurée par la méthode des quotas (sexe, âge, profession de la personne 
interrogée) après stratification par région et catégorie d'agglomération. Les interviews ont été réalisées par questionnaire auto-
administré en ligne du 12 au 15 juin 2020.  
 


